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TA° LE COMMANDANT, DIVISION "C"

FROM
DE L'OFFICIER RESPONSABLE DU S.D.E.C.

SECURITY -
sc

C 195-47
DATE

Montreal, le 3 join 1985.

YOUR Fll-E/VOTRE REFERENCE

NOTE DE SERVJCEj^.

.All > - DE SECURIrt

___
OUR FILE/ROTHE .

objetCT Conference des Commandants/Reprfisentants divisionnaires -
Chartedes droits et libertfis de la personne -

La presente fait suite a votre m&noire en date du 14 mai 1985.
La nouvelle Charte des droits et libertSs de la personne consacre de nouvelles
normes pour la societe canadienne. Est-ce que 1'homosexualite sera legitimSe?
La Cour supreme aura eventuellement a se prononcer sur ce sujet. J'envisage
personnel 1 ement que la Cour supreme fera preuve de prudence en reconnaissant
certains droits aux homosexuels.

2. II est Evident qu'3 1'heUre actuelle notre sociStS en general
rgpugne Thomosexualite et se revolte a 1‘idte que la GRC pourrait embaucher des
homosexuels. Il serait faux de prStendre qu'il n'y en a pas un certain nombre dans
notre organisation malgrS les grandes precautions que la GRC a exercees jusqu'ici
pour les detecter et ne pas les embaucher. Il faut accepter le fait que certains
cas ont Schappe a notre vigilance, et que dans d'autres instances, les membres se
sont adonnS a cette activity apr§s leur engagement. Je prends done pour acquis
qu'il en existe sans doute un certain nombre prSsentement au sein de notre orga­
nisation. Leur renvoi sera problfematique maintenant avec la nouvelle Charte des
droits et libertSs de la personne.

3. En autant que leurs activites n'affectent pas leurs fonctions
d'agent de la paix, et qu'elles ne sont pas cause de problSmes de sante pour les
autres membres - ce qui est extr&nement difficile a dire prSsentement - si nous
tenons compte de la maladie du SIDA dont la cure reste encore a etre trouvee,
je n'hSsiterais pas a oeuvrer avec ces personnes.

F. Boivin, Surint. princ.
Officier responsable du S.D.E.C.
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